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le Bois de Roy 
 

certifié PEFC 
 
 
Forêt gérée durablement  
et ouverte toute l’année.                          

 

 Journée ‘Art, Forêt & Terroir’  

10:30 h  Rendez-vous sur le parking à 100 m en bas de l’église de Waha (Marche) rue du 
maquis, latitude 50.211655 longitude 5.34237. (1:15 h de route depuis Bxl) 
E411, sortie Courrière, N4 jusque Marche, 500 m après la sortie Marche-Centre, 
prendre à droite vers Waha (500 m). 

10:45     Visite guidée de l’église romane (10ème) classée au Patrimoine majeur de 
Wallonie, les fameux vitraux de Jean-Michel Folon, les sculptures du Maitre de 
Waha (16ème), les orgues de la manufacture Thomas (Belg).   

12:00     RV général et départ groupé en direction de Laroche via N888, sortie Roy, jusque 
l'entrée de la forêt certifiée PEFC-gestion durable (chemin de Matoufosse). 

12:20     Accueil au panneau d’entrée d’une forêt familiale,  puis petit circuit de 30 min. 
avec louis Georges,  guide à la Société Royale Forestière de Belgique. 

13:00     Poursuite en voiture vers le parking du châlet à 500 m.  Installation & apéritif. 

13:30     Préparation collective d’une omelette géante dans une poèle de 1 m. 
Veuillez emporter par personne : 
- 3 œufs de qualité,  1 échalote en anneaux, 1 tranche de lard fumé émincé, 
- 100 gr. de champignons des bois, 2 tomates, 1 tranche de pain. 
- zakouskis, boissons et dessert ; café offert. 

verres, vaisselle & couverts sur 
place. 
 
Repas à l’abri dans le châlet  
ou sous une grande tente. 

 

15:30     Parcours commenté d’une forêt mosaïque : comment gérer un écosystème 
multifonctionnel  en conciliant économie, biodiversité, social et paysager...  
en prévision des changements climatiques. 

 

Ne pas oublier : vêtements et chaussures adaptés à la forêt et la météo. 
Les enfants sont les bienvenus et les PMR peuvent profiter d’une promenade à 
plat aux abords du châlet et des étangs. Chien discret et en laisse, admis.  
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17:00     Café et dessert avant le retour.  


